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AMPLIATIONS
Commissaire délégué 1
Gouvernement 1
Congrès 1
Directions 14
JONC 1
Archive NC 1
Intéressée 1

ASSEMBLÉE DE PROVINCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N°18-2014/APS

DÉLIBÉRATION
r e l a t i v e  à  l a  v a l i d a t i o n  d e  l a  r é p a r t i t i o n  a c t u e l l e  d u  c a p i t a l  

s o c i a l  d e  l a  S A E M  P R O M O S U D

L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales ;

Vu la délibération modifiée n° 50-91/APS du 9 août 1991 relative à la participation de la province Sud à la 
création d’une société anonyme d’économie mixte et habilitant le président à passer tous actes nécessaires ;

Vu la délibération n° 42-2013/APS du 19 décembre 2013 relative au budget de la province Sud pour 
l’exercice 2014 ;

Vu le rapport n° 496-2014/APS du 24 juillet 2014 ;

Entendu le rapport n° 18-2014/COM de la commission du personnel et de la règlementation générale en date 
du 3 septembre 2014,

A ADOPTÉ EN SA SÉANCE PUBLIQUE DU 11 SEPTEMBRE 2014, LES DISPOSITIONS DONT 
LA TENEUR SUIT :

ARTICLE 1 : Est autorisée la modification de la composition du capital social de la SAEM PROMOSUD 
selon la répartition suivante : 

Actionnaires Actions Nominal (F CFP)
Province Sud 24 000 240 000 000
Chambre de Commerce et d'Industrie - CCI 998  9 980 000
Port Autonome 2 000 20 000 000
SGCB 2 000 20 000 000
BNP 1 000 10 000 000
BNC 1 991 19 910 000
BCI 1 998   19 980 000
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Actionnariat de sociétés civiles au titre du dispositif d’encouragement à 
l’investissement (article Lp. 45 ter 3 du code des impôts de la Nouvelle-Calédonie)

Prêt d'action détenue par la BNC à la SCP SUD 2008  1 10 000
Prêt d'action détenue par la BNC à la SC SUD PARTICIPATION 2008 1 10 000
Prêt d'action détenue par la BCI à la SCP SUD 2009 1 10 000
Prêt d'action détenue par la BCI à la SC SUD PARTICIPATION 2009 1 10 000
Prêt d'action détenue par la CCI à la SCP SUD 2010 1 10 000
Prêt d'action détenue par la CCI à la  SC NC INVEST 2010 I 1 10 000
Prêt d’action détenue par la BNC à la SCP SUD 2011  1 10 000
Prêt d’action détenue par la BNC à la SC NC INVEST 2011 III 1 10 000
Prêt d'action détenue par la BNC à la SCP SUD 2012  1 10 000
Prêt d’action détenue par la BNC à la SCP SUD 2013 1 10 000
Prêt d’action détenue par la BNC à la SCP NC INVEST 2013 I 1 10 000
Prêt d’action détenue par la BNC à la SC SUD PART 2014 1 10 000
Prêt d’action détenue par la BNC à la SCP SUD 2014 1 10 000
TOTAL 34 000 340 000 000

ARTICLE 2 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République, 
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifiée à l’intéressée.


